
(19) à  

Europâisches  Patentamt 

European  Patent  Office 

Office  européen  des  brevets 
©  Numéro  de  publication: 0  0 6 4   4 3 3  

A 1  

©  DEMANDE  DE  BREVET  EUROPEEN 

©  Numéro  de  dépôt:  82400634.0 

@  Date  de  dépôt:  06.04.82 

©  lnt.CI.3:  F  42  B  15/18 

©  Priorité:  21.04.81  FR  8107916 

©  Date  de  publication  de  la  demande: 
10.11.82  Bulletin  82/45 

©  Etats  contractants  désignés: 
AT  BE  CH  DE  GB  TT  Ll  LU  NL  SE 

©  Demandeur:  THOMSON-BRANDT 
173,  Boulevard  Haussmann  - 
F-75360  Paris  Cedex  08(FR) 

©  Inventeur:  Crepin,  Roger 
THOMSON-CSF  SCP1  173,  bld  Haussmann 
F-75360  Paris  Cedex  08(FR) 

©  Mandataire:  Letellier,  Bernard  et  al, 
THOMSON-CSF  SCP1  173,  Bld  Haussmann 
F-75379  Paris  Cedex  08(FR) 

©  Projectile  guidé. 

M  

O  

Projectile  guidé  comprenant  une  source  d'énergie  four- 
nissant  un  flux  de  gaz  qui  alimente  deux  paires  de  tuyères 
d'éjection  (T1,  T3  et  T2,  T4),  chaque  paire  de  tuyères  étant 
disposée  dans  le  plan  de  pilotage  correspondant.  Chacune 
de  ces  tuyères  est  munie  d'une  vanne  de  réglage  des  débits 
relatifs  des  gaz  traversants;  cette  vanne  étant  constituée 
essentiellement  par  une  palette  pivotante  (30)  articulée 
autour  d'un  axe  (32);  ces  palettes  sont  solidaires  par  paires  et 
positionnées  par  deux  mécanismes  indépendants  constitués 
par  un  parallélogramme  déformable  (40,41  et  42),  l'élément 
40  étant  l'élément  moteur.  Selon  l'invention,  les  directions 
des  forces  de  poussées  créés  par  les  tuyères  convergent  en 
un  point  P  situé  sur  l'axe  du  projectile,  et  ce  point  P  peut  être 
confondu  avec  le  centre  de  gravité  G  du  projectile. 

L'invention  trouve  son  application  notamment  dans  les 
missiles  d'interception. 



L'invention  concerne  un  projectile  guidé  dont  la  t ra jec to i re   de 

vol  peut  être  modifiée  par  l 'éjection  contrôlée  de  jets  de  gaz  
latéraux  dans  les  plans  de  p i lo tage .  

Un  projectile  guidé,  tel  qu'un  missile,  comprend  n o t a m m e n t  

des  moyens  de  propulsion,  des  moyens  de  guidage  destinés  à  m e s u r e r  

les  écarts  de  t ra jectoire   par  rapport  à  la  position  de  la  cible  visée  e t  

des  moyens  de  pilotage  pe rmet tan t   de  réduire  ces  écarts  dans  le  but  

de  minimiser  sa  distance  de  passage  au  droit  de  la  cible.  Le  con t rô l e  

de  la  t ra jectoire   de  vol  d'un  projectile  guidé,  ce  terme  r e c o u v r a n t  

notamment   les  missiles,  les  roquettes,   les  engins,  etc  ... ,  peut  ê t r e  

accompli  par  l 'application  d'une  force  de  poussée  latérale  fou rn ie  

par  des  jets  de  matière  dont  le  débit  et  la  direction  peuvent  ê t r e  

modifiés.  Une  force  de  poussée  peut  être  obtenue  à  partir  de  

nombreuses  sources  d'énergie,  telles  que  des  propergols  liquides  ou 

des  gaz  comprimés  qui  al imentent   des  moyens  de  pilotage  adap t é s .  

Tandis  que  ces  moyens  de  pilotage  sont  re la t ivement   simples  e t  

souples  du  fait  qu'ils  peuvent  être  activés  ou  désactivés  de  f açon  

in te rmi t t en te ,   sans  danger  pour  le  projectile,  ils  présentent ,   plus  ou 

moins,  l ' inconvénient  d'un  poids  excessif,  une  certaine  sensibilité  à  

la  tempéra ture   et,  surtout,  d'être  difficilement  stockables  sur  de 

longues  périodes  de  temps.  Aussi,  dans  le  projectile  guidé  cons idé ré  

ici,  la  source  d'énergie  nécessaire  au  pilotage  en  direction  e t  

conjointement  au  maintien  de  la  vitesse  de  vol,  est-elle  c o n s t i t u é e  

par  un  propergol  solide  dont  la  combustion  fournit  un  flux  de  gaz  
continu.  Une  difficulté  inhérente  à  l'utilisation  d'un  propergol  solide 

est  qu'une  fois  la  combustion  amorcée,  elle  doit  se  maintenir  à  

pression  substant ie l lement   constante,   ce  qui  implique  un  déb i t  

gazeux  qui  varie  dans  de  faibles  limites.  En  effet,  un  a c c r o i s s e m e n t  

du  débit  des  gaz  conduirait   à  l 'extinction  de  la  combustion  e t  

inversement  une  réduction  de  ce  débit  conduirait  à  une  augmen-  



tation  prohibitive  de  la  pression  de  combustion  avec,  pour  consé -  

quence,  l'explosion  de  la  chambre  de  combustion.  Un  autre  p rob lème  

qui  se  pose,  lors  de  la  conception  d'un  projectile  guidé  met tant   en  

oeuvre  des  tuyères  d'éjection  de  gaz  est  d'obtenir  que  les  d i r ec t ions  

des  forces  de  poussées  é lémentaires   concourent  en  un  seul  poin t  

avantageusement   situé  au  voisinage  du  centre  de  gravité  du  p ro -  

j e c t i l e .  

On  connaît  déjà,  notamment   par  la  demande  de  brevet  f r a n ç a i s  

n°  77  10755,  déposée  le  8  Avril  1977,  au  nom  de  la  Demande re s se ,  

un  projectile  guidé  dans  lequel  la  t ra jec to i re   de  vol  est  modifié  pa r  

l 'éjection  de  jets  de  gaz  latéraux.  Selon  un  mode  de  r éa l i sa t ion  

décrit ,   correspondant  au  pilotage  dans  un  plan  unique,  le  p ro jec t i l e  

comprend  un  générateur  de  gaz,  du  type  à  propergol  solide,  qui 

a l imente  une  paire  de  tuyères  fixes  d iamét ra lement   opposées.  Pour  

modifier  le  débit  relatif   des  gaz  t raversant   ces  deux  tuyères,  il  e s t  

proposé  de  disposer,  à  la  sortie  de  la  source  de  gaz  et  placée  dans 

les  conduits  divergents  d 'al imentation  des  deux  tuyères,  une  unique 

vanne  comportant  une  palette  pivotante  autour  d'un  axe,  située  sur  

l'axe  longitudinal  du  projectile,  perpendicula i rement   au  plan  de  

pilotage  contenant  les  deux  tuyères.  La  configuration  des  moyens  de 

réglage  du  débit  relatif  des  flux  de  gaz  t raversants ,   pa r t i cu l i è -  

rement   adaptés  au  pilotage  dans  un  seul  plan  présente  de  nombreux  

avantages,   notamment  le  débit  du  flux  de  gaz  est  maintenu  dans  des 

limites  très  étroites,   la  palette  pivotante  est  équilibrée  par  l es  

forces  de  pression  des  gaz  agissant  sur  ses  faces  latérales  et  les  

moyens  de  positionnement  de  la  palette  sont  de  réalisation  s i m p l e  

Le  but  de  l'invention  est  un  projectile  guidé  du  type  décrit  c l -  

dessus  dans  lequel  des  jets  de  gaz  latéraux  peuvent  être  éjectés  dans 

deux  plans  mutuellement  orthogonaux  indépendan t s .  

Pour  atteindre  ce  but,  l 'invention  propose  de  réaliser  un 

projectile  guidé  comprenant  deux  paires  de  tuyères  d'éjection  c r i e r a  

tées  selon  deux  plans  de  pilotage  mutuel lement   orthogonaux,  c h a -  

cune  des  tuyères  étant  munie  d'une  vanne  de  réglage  du  débit  r e l a t i f  

des  flux  de  gaz  t r ave r san t  ;   ces  vannes  comportant   une  p a l e t t e  



pivotante  équilibrée,  autour  de  son  axe  de  pivotement,   sous  l ' ac t ion 

des  forces  de  pression  du  flux  de  gaz  t r a v e r s a n t  ;   les  axes  de 

pivotements  de  ces  quatre  vannes  étant  situées  dns  un  plan  perpen-  
diculaire  à  l'axe  longitudinal  du  projectile,  les  palet tes  p ivo tan tes  

sont  physiquement  reliées  par  paires  aux  parties  extrêmes  de  deux 

vérins  f ixes .  

Un  autre  objet  de  l 'invention  est  un  projectile  guidé  dont  les 

deux  vérins  de  positionnement  des  vannes  de  réglage  du  débit  r e l a t i f  

des  jets  de  gaz  sont  mutuel lement   imbriqués  dans  leur  pa r t i e  

méd iane .  

Un  autre  objet  de  l 'invention  est  un  projectile  guidé  dans 

lequel  les  moyens  de  pilotage  sont  combinés  aux  moyens  de  propul- 

sion. 

Un  autre  objet  de  l 'invention  est  un  projectile  guidé  dans 

lequel  la  section  de  passage  effective  totale  des  tuyères  e s t  

maintenue  constante  alors  que  la  section  de  passage  unitaire  des 

tuyères  est  modif iée .  

D'autres  caractér is t iques   et  avantages  apparaî t ront   dans  la  

description  détaillée  qui  va  suivre,  d'un  mode  de  réalisation  d'un 

projectile  guidé  selon  l 'invention,  faite  en  regard  des  figures  anne-  

xées ;  sur  ces  f igures :  

-  la  figure  1  représente,   selon  l'art  antérieur,   un  project i le  

guidé  équipé  d'une  section  de  pilotage  par  jets  de  gaz  l a t é r aux ,  

-  la  figure  2  représente,   sous  une  forme  schématique,   les  

concepts  de  base  d'un  projectile  guidé  selon  l ' invent ion,  

-  les  figures  3a  à  3d  représentent   un  mode  de  réalisation  d'une 

section  de  pilotage  d'un  projectile  guidé  conforme  à  l ' invention,  

-  la  figure  3a  représente,   selon  une  vue  frontale,  la  disposition 

des  principaux  éléments  qui  consti tuent   les  moyens  de  p i lo tage  

-  la  figure  3b  représente,   selon  une  vue  en  coupe,  les  détai ls  

de  réalisation  des  éléments  correspondants  à  un  premier  plan  de 

p i lo tage ,  

-  la  figure  3c  représente,   selon  une  vue  en  coupe,  les  détai ls  

de  réalisation  des  éléments  correspondant  au  second  plan  de  pilo- 



t a g e ,  

-  la  figure  3d  représente,   selon  une  vue  en  perspective,   une 

variante  de  réalisation  de  la  palette  d'une  vanne  de  réglage  du  débi t  

de  gaz.  
La  figure  1  se  rapporte  à  l'art  antérieur.   Elle  représente,   en  

vue  partielle,  un  projectile  équipé  d'une  section  de  pilotage  m e t t a n t  

en  oeuvre  des  jets  de  gaz  latéraux.  Cette  section  de  pilotage  1 

comprend  une  paire  de  tuyères  d'éjection  fixes  2  d i a m é t r a l e m e n t  

opposées  et  situées  dans  le  plan  de  pilotage  du  projectile.  Ces  

tuyères  d'éjection  sont  alimentées  en  gaz  par  des  conduits  d iver-  

gents  3  dont  l 'entrée  commune  constitue  le  col  de  tuyère  et  r e ç o i t  

un  flux  de  gaz  continu  fourni  par  une  source  primaire  d'énergie.  Les  

moyens  permet tan t   de  régler  le  débit  relatif  des  gaz  t raversant   les 

tuyères  comprennent  une  vanne  unique  positionnée  par  un  vér in  

pneumatique.  La  vanne  de  réglage  comprend  essent iel lement   une 

palette  pivotante  5,  de  forme  tr iangulaire,   art iculée  autour  d'un  axe  

6  perpendiculaire  au  plan  contenant  les  tuyères.  Cette  p a l e t t e  

pivotante  est  engagée  part iel lement  dans  le  col  de  tuyère  4  et  ses  

faces  latérales  7  const i tuent   l'une  des  parois  des  conduits  diver-  

gents,  elle  est  munie  d'un  ergot  8  qui  est  logé  dans  une  é c h a n c r u r e  

9  ménagée  dans  le  piston  du  vérin  10.  La  position  du  vérin  e s t  

commandée  par  une  servovalve  11  comportant   une  entrée  d'air  12 

d'alimentation  et  des  é lect roaimants   excités  par  des  signaux  é l e c -  

triques  représentat i fs   des  ordres  de  p i lo tage .  

La  figure  2  représente,   sous  une  forme  schématique,   les 

concepts  de  base  d'un  projectile  guidé  selon  l 'invention.  Ce  pro jec-  

tile  comprend,  notamment ,   une  section  de  pilotage  proprement  d i te ,  

dans  laquelle  sont  disposées  deux  paires  de  tuyères  fixes  r e spec -  
t ivement  T1,  T3  et  T2,  T4,  toutes  identiques.  Par  construction,  les  

forces  de  poussée  F1  à  F 4  fournies  par  les  tuyères  d 'é jec t ion 

convergent  en  un  même  point  P  situé  sur  l'axe  longitudinal  X-X'  du 

projectile,  ce  point  P  étant  sensiblement  confondu  avec  le  centre  de 

gravité  G  du  projectile.   Chaque  paire  de  tuyères  d i a m é t r a l e m e n t  

opposées  est  située  dans  le  plan  de  pilotage  correspondant,   les  deux 



plans  de  pilotage  étant  avantageusement   orthogonaux.  Chacune  des 

tuyères  est  alimentée  à  travers  des  conduits  divergents  20,  de 

section  rectangulai re ,   par  une  source  de  gaz  non  représentée   qui 

fournit  un  flux  de  gaz  continu  résul tant   de  la  combustion  d'un 

propergol  solide  placé  dans  une  chambre  de  combust ion ;   se lon 

l'invention,  la  source  de  gaz  peut  comporter   deux  générateurs  de  gaz  

sensiblement  identiques  disposés  de  part  et  d'autre  de  la  section  de 

pilotage  et  opérant  en  parallèle,  par  l ' intermédiaire  de  conduits  de 

gaz  disposés  paral lèlement  à  l'axe  X-X'  du  projectile  et  entre  les 

t uyè res .  

Chacune  des  quatre  tuyères;  et  plus  précisément  chacun  des 

conduits  divergents  20  est  muni  d'une  vanne  de  réglage  du  débit  de 

gaz  t r ave r san t  ;   ces  vannes  étant  essent ie l lement   consti tuées  par 

une  palette  pivotante  30  dont  l'une  des  faces  latérales  31  fourn i t ,  

tout  au  moins  par t ie l lement ,   l'une  des  parois  de  ces  condui ts  

divergents.  Les  axes  de  pivotement  32  de  ces  palettes  sont  s i tués  

dans  un  même  plan  perpendiculaire  à  l'axe  longitudinal  X-X'  du 

p ro jec t i l e .  

Les  palet tes  d iamét ra lement   opposées  sont  solidarisées  phy- 

siquement  par  un  mécanisme  articulé  formant  un  pa ra l l é log ramme  

déformable  dont  la  branche  t ransverse  40  constitue  l 'élément  mo-  

teur ;   les  branches  longitudinales  41  consti tuent  les  éléments  de 

liaison,  la  quatrième  branche  42,  représentée   en  pointillé  et  passan t  

par  les  axes  de  pivotement  des  palet tes ,   étant  fournie  par  la  

structure  e l le-même  du  p ro jec t i l e .  

Selon  un  mode  de  réalisation  préféré,  les  tuyères  d 'é jec t ion  

sont  inclinées  plus  ou  moins  sur  l'axe  longitudinal  du  projectile,  pour 
créer  une  force  de  poussée  F  dont  les  composantes  fournissent  des 

forces  de  poussée  longitudinale  FL  et  transversale  FT  p e r m e t t a n t  

respect ivement   d 'entretenir  la  vitesse  de  vol  du  projectile  et  de 

modifier  la  direction  de  vol  de  ce lu i -c i .  

Selon  une  variante  de  réalisation,  les  branches  transverses  40 

du  mécanisme  de  fonct ionnement   des  palettes  sont  rendues  con-  

courantes  par  imbrication  de  leur  partie  médiane .  



Les  figures  3a  à  3d  représentent   un  mode  de  réalisation  de  l a  

section  de  pilotage  d'un  projectile  guidé  conforme  à  l ' invent ion.  

Selon  ce  mode  de  réalisation,  les  quatre  tuyères  d'éjection  sont  

orientées  vers  l 'arrière  du  projectile  pour  fournir  une  composante  de 

poussée  longitudinale  et  les  vérins  de  positionnement  des  vannes  de 

réglage  des  débits  de  gaz  sont  imbriqués  dans  leur  partie  m é d i a n e .  

La  figure  3a  représente   une  vue  frontale  de  la  section  de 

p i lo tage  ;   cette  section  comprend  deux  é l éments  :   un  p r emie r  
élément  la  incluant  les  quatre  tuyères  munies  de  leurs  vannes  

respectives  et  un  second  élément  lb  portant  les  vérins  de  posi t ion-  

nement  des  vannes.  

Sur  cette  figure  3a  sont  indiquées  les  positions  relatives  des 

deux  paires  de  tuyères,  respect ivement   T1,  T3  et  T2,  T4  lesquel les  

sont  disposées  à  la  périphérie  du  premier  élément  la  de  la  section  de 

pilotage.  Ces  tuyères,  toutes  identiques,  ont  une  section  r e c t a n -  

gulaire  et  les  conduits  divergents  20  débouchent  sur  des  conduits  

convergents  21  qui  const i tuent   les  entrées  du  flux  de  gaz.  Les  axes  

de  pivotement  32  des  palettes  pivotantes  sont  situés  dans  un  m ê m e  

plan  et  sont  parallèles  aux  parois  de  plus  grande  dimension  des 

t u y è r e s .  

Sur  cette  figure  3a,  on  a  aussi  représenté  les  conduits  50  de 

passage  de  gaz  assurant  la  liaison  entre  les  générateurs  de  gaz  s i tués  

de  part  et  d'aure  de  la  section  de  pi lotage.  

La  figure  3b  représente ,   selon  une  vue  en  coupe,  les  é l é m e n t s  

qui  composent  les  moyens  de  pilotage  selon  un.  premier  plan  de 

pilotage.  Disposés  dans  le  premier  élément  la  de  la  section  de 

pilotage  1,  on  t rouve  :  

-  les  deux  tuyères  T1  et  T 3  d iamétralement   opposées  et  leurs  

conduits  divergents  20  et  21, 

-  les  deux  palettes  pivotantes  30  articulées  sur  leur  axe  de 

pivotement   32,  la  face  latérale  31  de  ces  palettes  constitue  l'une  des 

parois  des  conduits  divergents  20 ;  la  position  de  l'axe  de  p ivo temen t  

32  est  telle  que  la  direction  de  la  résultante  des  forces  s ' exe rçan t  

sur  la  face  latérale  31  passe  sensiblement  par  cet  axe  de  p ivo tement ;  



les  palettes  sont  munies  d'une  échancrure  33  destinée  au  logement  

d'une  tige  de  liaison  41  avec  le  vérin  de  commande  co r respondan t .  

Disposés  dans  le  second  élément  lb  de  la  section  de  pilotage  1, 

on  t rouve :  

-  un  vérin  fixe  à  double  effet  dont  le  piston  40  est  logé  dans  un 

corps  de  vérin  45 ;  ce  corps  de  vérin  comporte  deux  ouvertures  46a 

et  46b  permettant   le  libre  mouvement  de  t ranslat ion  des  tiges  de 

liaison  41  et  deux  bouchons  de  fermeture  47a  et  47b  se rvan t  

conjointement  de  butée  au  piston  40 ;  le  piston  40  comprend  deux 

éléments  cylindriques  40a  et  40b  solidarisés  par  un  élément  cylin- 

drique  40c,  de  plus  faible  d i a m è t r e .  

Sur  cette  figure  3b,  l'une  des  palettes  est  représentée  en 

position  ouverte  et  l 'autre  en  position  f e rmée  ;   toutefois,   il  f au t  

comprendre  que  ces  palettes  peuvent  occuper  toutes  les  positions 

symétriques  intermédiaires .   En  outre,  le  corps  de  vérin  compor te  

deux  entrées  de  gaz  E1  et  E'l  reliées  à  la  sortie  d'une  servovalve  non 

représentée.   L'énergie  pneumatique  nécessaire  au  fonc t ionnemen t  

des  vérins  peut  être  empruntée  au  flux  de  gaz  fourni  par  les 

générateurs  de  gaz.  
La  figure  3c  représente,   selon  une  vue  en  coupe,  les  é l éments  

qui  composent  les  moyens  de  pilotage  selon  le  second  plan  de 

pilotage.  Ces  éléments  sont  essentiel lement  identiques  à  ceux 

décrits  à  la  figure  précédente,   seul,  diffère  le  mode  de  r é a l i s a t i o n  '  

du  piston  40  du  vérin  pneumatique  de  posit ionnement  des  pa l e t t e s  

pivotantes  correspondantes.   Ce  piston  40  est  une  pièce  cylindrique 

dans  la  partie  médiane  de  laquelle  est  ménagée  une  ouverture  40d 

autorisant  le  libre  mouvement  de  translation  de  l 'élément  cylin- 

drique  40c  déjà  décrit  à  la  figure  3b.  Les  entrées  de  gaz  E2  et  E'2 
sont  reliées  à  une  seconde  électrovalve  de  commande  non  r ep ré -  

s en t ée .  

La  figure  3d  représente  un  mode  de  réalisation  de  la  palette  30 

visant  à  réduire  son  inertie ;   à  cet  effet,  les  parties  non  actives  de 

la  palette  sont  évidées  pour  ne  laisser  qu'une  "aile"  de  ra id i ssement  

35  dans  laquelle  est  ménagée  l 'échancrure  33.  Les  pièces  soumises  à 



l'action  des  gaz  doivent  être  réalisées  en  un  matériau  ré f rac ta i re   e t  
résistant  à  l'érosion,  par  exemple,  en  graphite  ou  en  molybdène.  

On  voit  maintenant  plus  c la i rement   les  avantages  et  les  

caractér is t iques   de  l'invention.  En  plus  de  la  caractér is t ique  se lon 

laquelle  les  direction  des  forces  de  poussée  é lémentaires   crées  par  
les  tuyères  convergent  en  un  seul  point,  le  projectile  peut  être  p i lo té  

indépendamment   dans  deux  plans  de  pilotage.  D'autre  part,  l e  

mécanisme  de  réglage  des  débits  de  gaz  est  ex t rêmement   robuste  e t  

c o m p a c t .  

L'invention  n'est  pas  s t r i c t emen t   limitée  au  mode  de  r éa l i -  

sation  décrit  et  représenté ;   par  exemple,  l 'échancrure  33,  m é n a g é e  

dans  les  palettes  30,  peut  être  repor tée   sur  les  pistons  40  des  vér ins  

pneumatiques  et  les  tiges  41  peuvent  être  solidaires  des  p a l e t t e s .  

Selon  une  variante  de  réalisation,  les  pistons  40  peuvent  c o m p o r t e r  

une  crémail lère  entraînée  par  un  moteur  rotat if   bidirectionnel  du 

type  électrique  ou  pneumatique  et  des  moyens  peuvent  être  prévus  

sur  ces  pistons  pour  accoupler  un  capteur  de  position.  De  même,  les  

profils  des  tuyères,  des  conduits  de  gaz  et  des  palettes  n'ont  é t é  

donnés  qu'à  titre  illustratif  non  l imi ta t i f .   Enfin,  il  n'est  nu l l emen t  

indispensable  que  le  centre  de  poussée  P  des  tuyères  d'éjection  so i t  

confondu  avec  le  centre  de  gravité  G  du  p ro jec t i l e .  

L'invention  s'applique,  no tamment ,   aux  missiles  stabilisés  en 

roulis  ou  en  au to ro t a t i on .  



1.  Projectile  guidé  comprenant,   notamment,   une  source  

d'énergie  fournissant  un  flux  de  gaz  et  deux  paires  de  t u y è r e s  

latérales  (T1,  T 3 e t   T2,  T4)  mutuellement  orthogonales,  chacune  de 

ces  tuyères  étant  munies  d'une  vanne  de  réglage  du  débit  de  gaz  

t raversant ,   caractér isé   en  ce  que  chaque  vanne  comprend  e s sen t i e l -  

lement  une  palette  pivotante  (30)  dont  l'une  des  faces  (31)  c o n s t i t u e  

une  paroi  de  la  tuyère  et  en  ce  que  les  palettes  correspondant   à  

chaque  paire  de  tuyères  sont  solidarisées  et  positionnées  par  deux 

mécanismes  à  paral lélogramme  (40,  41  et  42)  dont  les  é l é m e n t s  

transversaux  (40)  sont  les  éléments  mo teu r s .  

2.  Projectile  suivant  la  revendication  1,  caractér isé   en  ce  

que  les  éléments  moteurs  (40)  des  mécanismes  à  p a r a l l é l o g r a m m e  

sont  situés  dans  un  même  plan,  par  imbrication  de  leur  p a r t i e  

médiane .  

3.  Projectile  selon  la  revendication  1,  caractérisé  en  ce  que 
l 'élément  moteur  (40)  des  mécanismes  à  paral lélogramme  est  un 

piston  coulissant,  logé  dans  un  corps  de  vérin  (45)  pneumatique  à  

double  e f f e t .  

4.  Projecti le  suivant  la  revendication  3,  carac tér i sé   en  ce  

que  le  piston  coulissant  d'un  premier  mécanisme  à  p a r a l l é l o g r a m m e  

comprend  deux  pièces  cylindriques  (40a  et  40b)  reliées  par  une  p i èce  

cylindrique  (40c)  de  plus  faible  diamètre  et  le  piston  coulissant  du 

second  mécanisme  à  paral lélogramme  comprend  une  pièce  cyl in-  

drique  dans  la  partie  médiane  de  laquelle  est  ménagée  une  o u v e r t u r e  

rectangulaire   (40d). 
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